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Acte pouiir amender l'acte qui pourvoit à la décision.
9omflaire des petites causes dans le Bas-Canada.

ATTENDU que l'expérience a démontré la nécessité Préambulc.
d'u d'introduire certains changemens aux dispositions
d'un acte passé dans la septième année du règne de sa
majesté, chapitre dix-neuf, intitulé : "« 1cle pour pourvoir 7 1vra,.

5 " à la décision sommairedes petites caomes dans le Bas-'-
" Canada;" A eES CAUSES, qu'il soit statué, etc.

Et il est par le présent statué en vertu de la dite autorité, %ucun. cr
qu'à, dater de l'époque de la mise en vigueur du présent dccni" ei

acte, aucune cour de- commissaires ne sera tenue dans nue dans Es

10 aucune paroisse, ,township ou localité extra-paroissiale
du Bas-Canada, en vertu du dit acte passé dans, la
septième année du règne de sa majesté, chapitre dix-
neuf: Pourvu toujours, et qu'il-soit statué, que lorsqu'au- r
moins propriétaires de terres ou héritages, pouern

15 dans aucun comté du Bas-Canada, à l'exception du (tes cours de

comté de Québec ët de celui de Montréal, présenteront e',"i"
au gouverneur de cette province une pétition, deman- cas.

dant l'établissement d'une cour de commissaires pour
les fins du dit acte cité dans le préambule de cet acte,

20 au chef-lieu de tel comté, il sera loisible au gouverneur
de nommer une ou plusieurs personnes, et pas plus de
cinq, qualifiées autant que possible sous le rapport de
l'éducation et de l'instruction, et sachant au moins lire et
écrire, domiciliées en tel comté, conmissaire ou com-

25 missaires de tel comté, pour y tenir une seule cour de
commissaires pour les fins du dit acte, laquelle cour sera
appelée: " Cour de commissaires du comté de
(en y ajoutant le nom du comté pour lequel elle sera
établie,) et ne sera considérée en aucune .manière comme

30 une nouvelle cour, nonobstant tout changement apporté
par le présent acte à son nom, conýtitution ou jurisdic-
tion, et sera régie, gouvernée et conduite conformément
aux dispositions du dit acte, pour toutes les fins y men-
tionnées non contraires au présent acte, comme chacune

35 des cours de commissaires abolies par ce dernier acte ; et
aura la même jurisdiction, pour les mêmes fins, droits
et actions, et prendra connaissance des mêmes affaires
et pour la même somme ou valeur dans les limites du
comté pour lequel elle sera établie, sur toutes et chacune

40 les personnes y domiciliées, et dans et pour lequel comté
des commissaire ou commissaires seront nommés; la
dite cour siégera et tiendra ses séances au chef-lieu de SéanceS de is
chaque tel comté, aux époques et aux endroits où cha- ut" cous
cune des cours de commissaires par le présent abolies
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peuvent être tenues dans chaque paroisse, township ou
localité eirra-paroissiale, et par le même nombre de

u commissair'es ; et les personne ou personnes qui seront
nommées commissaire ou -commissaires, pour tenir la dite
cour des commissaires au chef-lieu de chaque dit comté, à
auront tous les pouvoirs et attributions, et seront sujettes
aux mêmes devoirs, obligations, amendes ou pénalités
que ceux conférés, dévolus ou imposés à chacun des
commissaires qui sont actuellement nommés en vertu du
dit acte 7e. Vict., ch. 19 ; et il en sera ainsi, sous tous 10
les mêmes rapports, de ses ôfficiers qui, pour servir et
exécuter ses ordres, règles et jugenens, et pQur toutes
autres fins quelconques, seront les mêmes que ceux de
chacune des cours des cominissaires par le présent
abolies. 15

Il. Et qu'il soit statué, 'que lorsqu'au moins
propriétaires de terres ou héritages, dans aucun comté

pluis d'nt i du Bis-Canada, à l'exception des 'comtés de-Québec 4
Pný comtë, de Montréal, présenteront au gouverneur de cette pro-

vince une pétition demandant l'étaNissement, dans leur 20
comié, d'une seconde cour de commissaires pour les fins
du dit acte non contraires au présent acte, et pour toutes
les autres fins ci-après mentionnées, outre celle qui áura
pu être établie au chef-lieu de tel comté,, il seri loisible
augouverneur de nommer une ou plusîeurs.personnes, et 25
pas plus de cinq, qualifiées autant que possible sous le
rapport de- l'éducation et de l'instruction, et sachant au
moins lire et écrire, domiciliées dans chaque dit comté,
pour y tenir une cour de commissaires, dans une pa-
roisse, toivnship ou localité extra-paroissiale, que le 39
gouverneur, dans et par les différentes commissions par
lesquelles il nommera une ou plusieurs personnes pour
être ainsi commissaire ou commissaires, ou 'par procla-
mation, désignera et déterminera; et cette cour des-
commissaires sera appelée "Cour de comnmissaires, 35
No. 2, du comté de ," (en y ajoutant
le nom (lu comté .où elle sera établie,) et à compter du
jour de l'établissement de cette dernière cour, dans 'un
comté, la cour de commissaires établie au chef-lieu de
tel comté, sera appelée: "Cour de commissaires No. ,.40
,du comté de ," (en y ajoutant comme
dit est, le nom du comté pour lequel elle aura été établie;)
et la dite cour de commissaires No. 2, aura dans les li-
mites du comté où elle sera établie, et sur. toutes et
ëhacune les personnes y domiciliéés, la même jurisdiction 45
que la dite cour de conimissaires No. 1, et elle sera
régie et gouvernée conformément aux mêmes règles et
aux mêmes.lois non contraires aux dispositiôns du pré-
sent acte ;et ses officiers seront les mêrhes;et les comnis-
saires d'idelle, 'et les dits officiers seront rerê<us dés -0
mêmes pouvoirs et attributions, et sujets aux mênies
devoiri obligations, amendes ou pénalités; etes dites
cours de cornmissaires No. I et No. Z auront uoncurrem-



înentjurisdiction sur tout le comté où elles seront établies;
Pourvu néanmoins, que la dite cour de comniissaires Dans quei en-
No. 2, ne se tiendra dans cbaqde dit comté, que dans la dr° e-
parôisse, township ou localité extra-paroissiale où elle cour.

5 aura été établie, et que le second lundi de chaque mois,
qui ne sera point un jour de fête d'obligation, et si ce
jour est une fête d'obligation, ce sera le -jour suivant, et
tels autres jours auxquels elle jugera nécessaire de
s'ajourner pour l'audition des témoins et la décision des

1ß causes; que nul huissier, sergent de milice, aubergiste,
cabaretip ou personne tenant une maison d'entretien
public, ne sera nommé commissaire pour tenir aucune
cour de commissaires en.vertu du présent acte.

IIl. Et qu'il soit statué, que toutes les actions, pour- Les causes
15 suites et procédures commencées à la cour de commis- iant ac-

saires (le chaque paroisse, township ou localité extra- des commis-
paroissiale, dans le Bas-Canada, à l'exception des pa- ,aires"seron
roisses, townships ou localités extra-paroissiales du comté cours de cir-

de Québec Lt de celui de Montréal, seront transmises à
20 la cour de circuit du circuit dans les limites duquel sera

située chaque dite paroisse, township ou localité extra-
paroissiale, pour y être continuées et menées à fin,
comme si elles ava.ient été commencées dans chaque dite
cour de circuit, ou que cette cour ne fit qu'une et même

2,5 cour avec chaque cour dé commissaires dé chaque tel
endroit ; et tous papiers, écrits, documens et.procédiiiés
existant dans le bureau du greffier de la cour de commis-
saires de chacune de ces paroisses, townships ou loca-
lités extra-paroissiales, ou sous sa garde, soit que ces

30 papiers soient relaiifs à une action, poursuite ou procé-
dure alors pendanie, ou menée à fin avant la mise en
vigueur de cet acte, devront être transmis immédiatement
à chaque telle cour de circuit respectivement, et seront
conservés dans le bureau dui greffier le la dite cour, au

3.5 rnême endroit où elle se tiendra, ou devra se tenir, et
feront partie des archives et documens de la dite cour;
et toute assignationou ordre donné avant la mise en
vigueur (le cet acte, par la cour de commissaires de cha-
cuine de ces paroisses, townships ou localités extra-pa-

40 roissiales, et qui sera rapportable après la dit' époque,
sera rapporté à chaque dite cour de circuit respective-
ment, au lieu où elle se tiendra ou devra se tenir
dans chaque dit circuit et au même jour où il
aura été l'ait rapportable, à moins que ce jour se

45 trouve n'être pas un jour de rapport en tel endroit,
pour les causes non-susceptibles d'appel dans la cour de
circuit, et il sera alors rapporté le jour de rapport dans
ces causes, qui suivra immédiatement le 'jour auquçl il
aura·été fait rapportable, et dans l'un ou l'autre cas, il

50 aura le même et non d'autre effet que s'il était émané de
la cour de circuit et avait été fait rapportable le dit jour
et au dit endroit : Pourvu toujours, que les frais et hono- Proviso.
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quant aux raires auxquels pourra prétendre le greffier d'aucune cour
°lioo- de circuit, pour les expéditions ou copies qu'il sera tenu

de délivrer à qui de droit, de tout et chaque papier et
document de chacune des dites cours de commissaires
abolies par le présent acte, seront les mêmes que ceux 5
qui peuvent être exigés par un greffier de chaque dite
cour de commissaires.

Quand le pré- 'IV. Et qu'il soit statué, que le présent acte deviendra
sent acte. se- en force depuis et après le jour degus en di-
pueur. de l'an mil huit cent quarante-neuf, et pas auparavant. 10


